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Monsieur le Président du Directoire du Groupe Maroc Telecom ; 

Monsieur le Directeur Général de l’Autorité de Réglementation des secteurs de Postes et des  

télécommunications ; 

Messieurs les Directeurs Généraux des sociétés de télécommunications ; 

Mesdames et Messieurs les directeurs et chefs des services centraux ; 

Distingués invités ; 

Mesdames et Messieurs ; 

 

Nous étions à Kara, le 25 janvier dernier pour la cérémonie de signature de l’arrêté portant extension à 

la 3G, de la licence accordée à l’opérateur Atlantique Télécom Togo (Moov-Togo), couplée de la 

signature des nouveaux cahiers des charges pour les 2 opérateurs mobiles Moov et Togo Cellulaire. 

C’est un réel plaisir pour moi, après six (6) mois presque jour pour jour, comme prévu dans le cahier 

des charges de Moov, de vous souhaiter la bienvenue à cette cérémonie de lancement de la 3G par 

Moov. 

Je félicite toute l’équipe de Moov-Togo, dont l’effort et le génie ont permis la tenue de cette cérémonie. 

Les efforts consentis s’inscrivent dans l’atteinte des objectifs du gouvernement qui consistent d’une 

part, à régler définitivement le problème de l’internet et d’autre part, à une baisse des prix pour les 

rendre accessibles à toutes les couches de la population. 

 

Mesdames et Messieurs, je vous annonce que Atlantique Télécom Togo va démarrer à partir du 

10 août prochain, dans moins de deux (2) semaines, la commercialisation des services 3G+ au 

Togo. Il s’agit d’une technologie qui va permettre d’avoir accès à des débits pouvant aller jusqu’à 40 

Mbits/s, selon l’opérateur. 

Grande est ainsi ma joie de savoir qu’à partir de ce moment, les utilisateurs d’internet mobile pourront 

désormais avoir le choix entre les 2 opérateurs, pour l’internet 3G.  

En effet, l’un de mes objectifs a toujours été de renforcer la concurrence dans le secteur, pour 

placer le consommateur au centre des préoccupations des opérateurs. Avec cette offre, c’est une 

nouvelle dynamique de concurrence qui voit le jour. J’ose espérer qu’elle se traduira cette fois ci par 

une baisse continue des prix et une amélioration notable de la qualité de service. Chers 

consommateurs, pour la 3G, vous pourrez désormais choisir l’opérateur qui vous offre la meilleure 

qualité de service et les meilleurs prix. 
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C’est également l’occasion de vous annoncer que le Groupe Maroc Télécom, pour accompagner 

le gouvernement dans sa politique de renforcement des infrastructures sur toute l’étendue du 

territoire national, va démarrer dans les prochains jours, la construction d’un réseau fibre 

optique allant de Lomé à Kara, pour une première phase. 

Avec ces nouvelles infrastructures qui viennent s’ajouter à l’infrastructure existante, c’est le taux de 

couverture haut débit des villes et villages situés à l’intérieur du pays qui s’améliore, pour un meilleur 

aménagement numérique du territoire. 

 

Chers usagers, chers concitoyens, la transformation du secteur de l’économie numérique au 

Togo est en route. Les résultats de notre stratégie commencent à être visibles et le meilleur 

reste à venir. 

C’est dans cet esprit que les négociations pour l’attribution des licences 4G pourraient démarrer très 

prochainement, pour doter les opérateurs de tous les leviers leur permettant d’offrir les dernières 

technologies à nos concitoyens. 

S’il est vrai que la 3G permet d’offrir des débits allant jusqu’à plus de 10 Mbits/s, il vaut la peine de se 

projeter vers la 4G qui permet des débits pouvant aller à plus de 100 Mbits/s. 

Le lancement très prochainement du réseau E-Gouvernement qui a permis le déploiement de la fibre 

optique dans toute la ville de Lomé, la construction du carrier hôtel et la mise en place d’un IXP qui 

verront le lancement des appels d’offres dès le mois de septembre ainsi que l’attribution 

éventuellement de licences FAI vont contribuer fortement au renforcement de l’écosystème de 

l’Internet au Togo. 

Chers usagers, chers concitoyens, ma préoccupation essentielle est de mettre Internet au service de 

l’essor économique de notre pays et au service d’un épanouissement complet des jeunes. C’est le 

meilleur qui est ainsi envisagé pour vous. 

 
Monsieur le Président du Directoire du Groupe Maroc Telecom ; 
Monsieur le Directeur Général de l’Autorité de Réglementation des secteurs de Postes et de 
télécommunications ; 
Messieurs les Directeurs Généraux des sociétés de télécommunications ; 
Mesdames et Messieurs les directeurs et chefs des services centraux ; 
Distingués invités ; 
Mesdames et Messieurs ; 
 

A travers Moov-Togo qui lance ce jour la 3G, c’est à l’endroit de l’ensemble des opérateurs et 

fournisseurs de services présents au Togo, que je tiens à lancer un appel dans le but de les inviter à 

jouer pleinement leur rôle et à honorer valablement leurs engagements, tant les attentes des 

consommateurs sont énormes et légitimes. 
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Je vous remercie de votre aimable attention ! 


